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Texte de la question

M. Yannick Favennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur la
réduction d'impôt pour les frais de véhicule, dans le cadre de leur activité associative, dont bénéficient les
bénévoles qui oeuvrent dans des associations. Toutefois, le montant autorisé par kilomètre est très inférieur à
celui qui s'applique aux salariés. À l'heure où l'engagement associatif doit être favorisé et valorisé, il lui demande
si le Gouvernement envisage une augmentation du barème.
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